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INFORMATIONS AUX SOUS-TRAITANTS  

SUR LA CERTIFICATION DE L’ORGANISME DE FORMATION  

L’organisme de formation est engagé dans une démarche de certification selon le référentiel national 

qualité QUALIOPI.  

Dans le contexte de cette démarche, tous les formateurs prestataires sous-traitants sont tenus de 

respecter l’application des exigences de cette certification.  

Le formateur sous-traitant déclare avoir reçu de la part de l’organisme de formation un exemplaire 

de la dernière version du  guide référentiel QUALIOPI.  

À  Strasbourg  , le      /      / 2026  

L’organisme de formation                                                               Le sous-traitant  

 

                     Mr TOK Ferhat , directeur                                                                  

                                                                                                                                              


